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�L’Entente Interdépartementale pour la Démousti-
cation (E.I.D.) du littoral Atlantique est une collecti-
vité territoriale chargée par les Conseils Généraux 
adhérents * d’assurer la lutte contre les mousti-
ques. Depuis plus de 40 ans, les 55 agents de la 
démoustication assurent cette mission de service 
public : supprimer les nuisances dues aux mousti-
ques et, en fonction des milieux, agissent autour de 
4 axes majeurs :  

• contrôle des larves en milieu marécageux 
dans les zones touristiques pour garantir la 
qualité de l’accueil, 

• contrôle des larves en milieu urbain dans des 
secteurs ciblés (fossés, égouts, …), 

• réhabilitation et entretien des marais en colla-
boration avec les producteurs de sel, des 
claires avec des ostréiculteurs , … 

• gestion des milieux. 

arallèlement, les agents de l’E.I.D. Atlantique mè-
nent des missions de surveillance des espèces im-
portées, sont membres de comité de pilotage et de 
gestion de Réserves Naturelles, luttent contre les 
simulies, font des expertises entomologiques, maîtri-
sent la cartographie phytoécologique, proposent des 
dossiers d’études techniques en génie rural et envi-
ronnemental, forment les techniciens des collectivi-
tés, échangent avec les universitaires, participent 
aux recherches scientifiques sur les espèces, … .  
 
 * 1968 en Charente-Maritime rejoint en 1972 par la 
Vendée, en 1976 par la Loire Atlantique, en 1979 
par la Gironde puis en 1997 par le Morbihan. 
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 UN GESTE CITOYEN 
Pour accroître l’efficacité des actions de terrain menées par les agents de la démoustication sur votre terri-
toire et participer ainsi à la réduction de la nuisance, suivez les recommandations préconisées dans la mai-
son du Moustique. L’objectif est de tout mettre en œuvre afin de supprimer les points d’eau stagnante car ils 
abritent chacun des milliers de larves de moustiques et donc de moustiques adultes ! 
 
 Pour en savoir + : www.eidatlantique.eu  
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